
Monsieur l'Ambassadeur du Rwanda en France, 

Monsieur le Maire de Chalette, Conseiller Général du Loiret 

Mesdames et messieurs les élus de l'Agglomération montargoise 

Monsieur le Président d'Ibuka France et Monsieur le représentant d'Ibuka 

Suisse, 

Mesdames et messieurs, Présidentes ou représentantes, Présidents ou 

représentants des Associations partenaires et amies, 

Mesdames et messieurs les élus du Conseil Municipal de Chalette, 

Mesdames et messieurs membres d'Ibuka France et ses Cellules de Lyon et 

Chalette, 

Chers rescapés, chers amis, mesdames et messieurs, 

Je tiens tout d'abord à vous remercier tous, d'avoir pris de votre temps pour 

être auprès de nous aujourd'hui, souvent venus de loin y compris hors de 

France. C'est la preuve que vous avez compris combien nous avions besoin 

d'être entourés pour cet événement et à quel point votre présence compte 

pour nous. 

L'occasion m'est ainsi donnée de pouvoir exprimer, au nom de tous, en 

votre présence, notre gratitude à ceux qui, ici,  nous soutiennent, appuient 

nos activités, aident à concrétiser nos actions et à lutter contre le 

négationnisme qui sévit particulièrement en France.  

Une telle marque de solidarité pour les rescapés matérialisée par un 

monument est une suite logique du soutien sans faille et d'une 

collaboration entre la municipalité de Chalette et l'Association Ibuka-France 

qui datent de 2004. La cellule Locale d'Ibuka du Montargois basée à 

Chalette a pris le relais à partir de 2007, date de sa création. 

En ce moment où je me sens submergée par l'émotion je ne peux pas ne 

pas penser à nos jeunes orphelins du club Urumuri, à ceux de l'atelier de 

couture, aux veuves de Sahera , celles de Rwamagana, et à tant d'autres!!  

Nos parents n'ont pas eu le temps de nous exprimer leurs volontés. Aussi, 

nous, les aînés, prenons les choses en mains et faisons preuve de créativité 

et d'inventivité pour laisser aux plus jeunes et aux futures générations un 

héritage que nous voulons digne et surtout qui pourrait correspondre à ce 

qu'ils auraient aimé pouvoir nous léguer. 



Ne pas les oublier, ne pas perdre leur mémoire, dire qu'ils ont vécu et ce 

qu'ils ont vécu. Bien sûr, cela gène beaucoup de monde, ceux qui nous les 

ont arraché ou ceux qui ne l'ont pas empêché alors qu'ils en avaient les 

moyens et que c'était leur devoir, de les protéger. 

Chers rescapés, nos parents n'ont jamais démérité, c'étaient des personnes 

BIEN, ils n'ont pas été tués parce qu'ils avaient quelque chose à se 

reprocher. Ils voulaient vous élever pour que vous soyez des femmes et des 

hommes sur qui on peut compter. Des femmes et des hommes, dignes, 

responsables, droits et justes. 

Ils voulaient que vous viviez et c'est ce qu'en leur nom, je vous demande: 

VIVRE, ne pas oublier et transmettre ce message à ceux qui naîtront 

demain. Un message sans haine et sans rancune pour que leur vie se 

poursuive grâce à nous. 

Nous n'oublierons jamais nos enfants, nos parents, nos frères et nos amis, 

tel est le sens de ce monument et de tant d'autres que nous tenons à 

ériger partout où nous pourrons le faire pour que leur humanité soit 

réhabilitée. 

Chers membres de la Cellule Locale d'Ibuka du montargois, basée ici à 

Chalette, merci d'avoir cherché à comprendre, d'avoir réfléchi pour ensuite 

vous impliquer dans toutes ces actions que nous avons mené  lors de ces 

années en faveur de veuves et d'orphelins au Rwanda, actions qui, sans 

vous, n'auraient jamais pu aboutir. 

 

Monsieur le Conseiller Général Maire de Chalette , Mesdames et messieurs 

les élus du Conseil Municipal, ce monument signifie pour nous ce qui a fait 

le plus défaut aux grandes puissances qui pouvaient nous protéger en 1994: 

l'humanité; il en est le signe. Au nom des nôtres, les victimes et les 

survivants: Merci! 

 


